
Copies exccutoires 
dchvrees aux parties 
le : 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

COUR D' APPEL DE PARIS 

Chambre commerciale internationale 
POLE S CHAMBRE 16 

ARRET DU 21 JANVIER 202! 

(n° 2 /2025 , 21 pages) 

Nwnero d'inscription au repertoire general : N° RG 23/05511 - N° Portalis 
35L7-V-B7H-CHKZV 

Decision deferee a la Cour : sentence arbitrale n° 26290/ A YZJELU rendue a Paris le 26 
fevrier 2023, par le tribunal arbitral compose de M. Bassam Mina, arbitre unique, sous 
l'egide du reglement d'arbitrage de la Chambre de commerce intemationale 

DEMANDERESSE AU RECOURS : 

LA BANQUE CENTRALE D'IRAK 
entite de droit irakien 
ayant son siege social : Al-Rasheed Street, BAGHDAD (!RAK) 
prise en la personne de ses representants legaux, 

Ayant pour avocat postulant: Me Benjamin MOISAN de la SELARL BA ECHLIN MOISAN 
Associes, avocat au barreau de PARIS, toque. : L34 
Ayant pour avocats plaidants: Me Jean-Yves GARAUD, Laurie ACJITOUK-SPIVAK et 
Me Andrew BERNSTEIN, du cabinet CLEARY GOITLIEB STEEN & HAMILTON LLP, 
avocats au barreau de PARIS, toque : J2 J 

DEFENDERESSE AU RECOURS : 

Societe CARDNO ME Limited 
societe de droit emirati 
ayant son siege social : Incubator Building, Masdar City, P.O. Box 145530 ABU DHABI 
(EMIRA TS ARABES UNIS) 
prise en la personne de ses representants legaux, 

Ayant pour avocat postulant : Me Mallhieu BOCCON GIBOD de la SELARL LX PARIS-
VERSAILLES- RE/MS, avocat au barreau de PARIS, toque : C2477 
Ayant pour avocats plaidants : Me Michael OSTROV£, Me Serena SALEM et Me 
Mamadou GACKO, du cabinet DLA PIP ER FRANCE LLP, avocats au barreau de PARIS, 
toque : R 0235 

COMPOSITION DE LACOUR : 

L 'affaire a ete debattue le 21 Octobre 2024, en audience publique, devant la Cour 
composee de : 

M. Daniel BARLOW, President de chambre 
Mme Fabienne SCHALLER, Presidente de chambre 
M. Jacques LE V AILLANT, Conseiller 

qui en ont delibere. 
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Un rapport a ete ~tea l'audience par M. JICCJues LEV All.LANT clans les conditions 
prcvues par l'amcle 804 du code de procedure c1vile. 

G,effler, lors des debats : Mme Najma EL F ARISSI 

ARRET: 0 

- contradictoire 

- prononce publiquement parmise A disposition de l'&l'ret au grefte de la Cour, les 
parties en ayant ete pralablement avisees dans les conditions pr6vues au deuximie alinea 
de l'article 450 du code de procedure civile. 

- signe par Daniel BARLOW, president de chambre et par Najma EL FARISSI, 
greffiere 6 laquelle la minute de la decision a ete remise par le magistrat signatairc. 

U FAITS ET PROCEDURE 

• • • 

1. Lacour est saisie d'un recours en annulation contre une sentence n° 26290/A YZ/ELU 
rendue a Paris le 26 fevrier 2023, parun tribunal arbitral compo~ d'un arbitre unique, sous 
I' egide du rqlement d'arbi1mge de la Chambre de commerce intemationale, dans un litige 
opposant la Banque Centrale d'lrak. (ci-apres designee « la BCI »)ala societe de droit 
emirati Cardno Middle East Limited (ci-apres designee « la soci6te Cardno ME»). 

2. Le differend a l'origine de cette sentence porte sur rex.6cution d'un contrat de conseil 
conclu le 8 mai 2016entre, d'une part, laBCI et, d'auttcpart. lessoci~ Cardno ME et 
Meinhardt Singapore PTE Limited (Dubai Branch), la premiere etant dmign6e comme 
« consultant \'!1ncipal » et la seconde comme « sous--consultant », ayant pour objet de 
fournir consetl et assistance a la DCI lors de deux phases du projet de construction de son 
nouveau siege 6 Bagdad (le Projet), a savoir une premiere phase elite« d'appels d'offies ». 
incluant \Ule assistance A la selection de l'entreprise chargee de la construction du Projet, 
puis W1e deuxieme phase elite « de construction », au cours de laquelle les consultants 
devaient intervenir clans le suivi de rexecution du contrat de construction. 

3. Des difficultes sont survenues entre les parties au quatrimie trimestre 2020 portant sur 
le paiement de factures mises par la societe Cardno ME, qui ont conduit cette demim-e l 
cesser son intervention dans le cadre du Projet. 

4. La societe Cardno ME a engage une procedure d'arbitrage sur le fondement de la clause 
compromissoire stipulee dans le contrat par demande d'arbitrage en date du 2 juin 2021. 
Elle a sollicite le reglement des factures impayees de septembre 2020 l mars 2021, des 
sommes restant dues a compter du mois d'avril 2021 au titre de sa rmiunaation prevue au 
contrat de conseil, des inter!ts sur ces sommes et qu'il soit enjoint i la BCI de restituer la 
garantie bancaire de bonne fin (perfonnance bond) fournie en execution du contrat de 
conseil. 

Cour d 'Appel de Paris 
P6le S - Chambre 16 
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5. Par sentence du 26 fevrier 2023. le tribunal arbitral a statue en ces termes: 

« Par ces motifs, le TribunaJ Arbitral : 

I. Se d6clare competent pour statuer sur les pretentions de Cardno ME Limited ; 

2. 06:ide que les pretentions de Cardno ME Limited sont recevables ; 

3. D6cide que la Banque centrale d'Irak a manque aux obligations lui incombant au titre 
du Contrat de Conseil; 

4. Condamne la Banque centrale d'lrak a verser• Cardno ME Limited la som.me de 5 
847 530 USD au titre des factures impayees 33 a 39; 

S. Condamne la Banque centrale d'lrak • verser a Cardno ME Limited la somme de 4 
342 924, IS USO i titre de donunages-,interets (en application de Particle 169 du Code 
civil irakien) pour avoir priv6 Cardno ME Limited de la valeur restante du Contrat de 
Conseil; 

6. D6cide que des int:erets simples courront sur les montants vis6s aux paragraphes (4) 
et (5) ci-avant i compter du 2 juin 2021, au taux de S % par an, jusqu•au parfait 
paiement desdits montants par la Banque centrale d'lrak; 

7 . .D6cide que la demande de la Banque centrale d'lrak au titre de la garantie bancaire 
6tablic par la Trade Bank of Iraq etait abusive; 

8. Ordonne a la Banque eentrale d'lrak de prendre les mesures necessaires pour liberer 
la garantie bancaire etablie par la Trade Bank of Iraq en sa faveur ; 

9. Condamne la Banque ccntrale d'Irak a rembourser a Cardno ME Limited les frais de 
proc6dure li6s a la demande de saisie fonn6e devant les Tribunaux de Dubai, d'un 
montant de 14 506 USO ; 

l 0. D6cide que des int6r6ts simples courront sur le montant vise au paragraphe (9) 
ci-avant a compter du 6 janvier 2022, au taux de 5 % par an, jusqu'au parfait paiement 
dudit montant par la Banque centrale d'lrak; 

11. D6cide que la Banque eentrale d' Irak prendra A sa charge I 00 % des frais d' arbitrage 
de la CCI, fixes par la Cour de la CCI a 230 000 USO. Cardno ME Limited ayant avance 
l 00 % des frais d'arbitrage de la CCJ, soit 230 000 USD, le Tribunal ordonne a la 
Banque centrale d'lrak de rembourser a Cardno ME Limited cc montant de 230 000 
USO en compl6ment du montant de 7 304 USO acquitte par Cardno ME Limited au titre 
de la TV A de la Banque centralc d'Irak sur les frais administratifs de ta CCI ; 

12. Decide que la Banque centrale d'lrak supportera 100 % des frais de procedure et 
autres frais supportes par Cardno ME Limited clans le cadre de cet arbitrage et ordonne 
done a la Banque centrale d'lrak de rembourser a Cardno ME Limited la somrne de 94 7 
163,56 USO; 

13. Rejette la demande d'interats de Cardno ME Limited sur les montants vises aux 
points(l l) et (12) ci-avant; 

14. Rejette toutes autres preteotions ou demandes. » 

6. La BCI a forme un recours en annulation contre cette sentence par dc!claration de saisine 
remise au greffe de la cour d'appel de Paris le 17 mars 2023. 

7. Par ordonnance du 09 novembre 2023, le conseiller de la mise en etat a statue comme 
suit: 

« 1- Confere l'exequatur a la sentence arbitrate rendue a Paris le 26 fevrier 2023 clans 
l'affaire CCI n° 26290/ A YZIELU ; 

Cour d' Appel de Paris 
P6le 5 • Cbambre 16 
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2- Rejcttc la dcrnande d'arr& de l'ex6cution de la sentence: 

3- Dit n'y avoir lieu a ammagcmcnt de l'ex6cution de la sentence; 

4- Condamne la Banque Centralc d'Irak a payer A la societe Cardno ME Limited la 
somme de 8 000 euros (huit mille euros) sur le fondcment de l'article 700 du code de 
proc6dure civile; 

S- Condamne la Banque Centrale d'lrak aux d~s de l'incident. » 

8. La clature a etc prononcee le 15 octobre 2024 et l'affaire appelee a l'audience de 
plaidoiries du 21 octobre 2024. 

II/ PRETENTIONS DES PARTIES 
9. Dans ses demieres conclusions notifiees par voie electronique le 11 octobre 2024, la 
BCI demande A la cour, au visa des articles 1 S 18 et suivants, notamment l' article 1520 2°, 
3°, 4° et 5° du code de procedure civile, de bien vouloir: 

Juger recevabl~ et bien fondes, !'ensemble des moyens invoques par la Banque 
Centrale aux fins de demontrer la violation de I' ordre public international de fond 
et de procedure, y compris sur le fondement de la fraude, ainsi que la violation par 
I' Arbitre Unique de sa mission ; 

Juger recevables les pieces factuelles de la Banque Centrale n°64, 65 et 68 ; 

En tout etat de cause : 

Prononcer l'annulation de la Sentence rendue le 26 fevrier 2023 dans l'affaire 
CCI n°26290/ A YZIELU ; 

™bouter Cardno ME de ses demandes fonnees aux titres des fiais irrepetibles et 
des depens; 

Condamner Cardno ME au paiement de la somme de 400 000 euros au titre de 
l' article 700 du Code de procedure civile ; et 

Condamner Cardno ME aux entiers frais et depens au titre de l'article 695 du 
Code de proddure civile. 

l 0. Dans ses demieres conclusions noti~ par voie electronique le 14 octobre 2024, la 
societe Cardno ME demande A la cour, au visa des articles 1464 alin~ 2, 1466. 1518 a 
1520, 695 et 700 du code de procedure civile de bien vouloir : 

Juger irrecevables, A defaut mal fond.es, les moyens invoques par la DCI aux fins 
de demontrer que la Sentence heurte l'ordre public international ; 

Juger irrecevable, a defaut mal fonde, le moyen inv<X\ue par la BCI aux fins de 
demontrer que l 'Arbitre Unique n • a pas respecte sa mission ; 

Juger irrecevables et ecarter des debats les pieces factuelles n° 64, n° 65 et n° 68 
de la BCI comme ayant etc obtenues de maniere illicitc et/ou deloyale ; 

En tout etat de cause : 

Rejeter le recours en annulation forme par la BCI a I' encontre de la Sentence 
rendue le 26 fevrier 2023 dans l'affaire CCI n° 26290/AYZJELU; 

Cour d 'Appel de Paris 
P6le S - Chambre 16 
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~bouter la BCI de ses demandes formees aux titres des frais irr6peb"bles et des 
d6pens; 

Condamner la BCI A payer a la soci~ Cardno ME Limited la sommc de 400 000 
euros au titre de !'article 700 du Code de procedure civile ; et 

Condamner la DCI aux entiers frais et depens au titre de l'article 695 du Code de 
procedurecivile dont di~on au profit de laSelarl LX Paris--Versailles-Rebns. 

111/MOTIJl'S DE LA DECISION 
1. Sur la renonclatlon de la BCI l 1e privaloir des grlefl tlril de la violation de 
I'ordre public international 

Enonce des moye,u 

11. La soci6te Cardno ME soutient que les griefs soulev& par la BCI tires de la violation 
de l'ordre public international de fond et de procedure sont irrecevables, d'une part, par 
application du ~ipe de loyaut6 proc6durale, co~par l'article 1464 alinal 3 du code 
de procedure c1vile, et du principe de l'estoppel et, d'autre part, par application du principe 
de non revision au fond de la sentence arb1trale. 

12. Elle expose 9.ue seul le grief tire de la violation de l'ordre public de direction exclut 
que les dispositions de !'article 1466 du code de p~ure civile et le principe de 
l'estoppel puissent ctte oppos6s a la partie qui exerce IDl recoun en annulation S\D' le 
fondement de l'article 1520, 5°, du code de proc&lure civile, cette lirnite n 'ayant en 
revanche pas A s'appliquer lorsque la violation de l'ordre public de protection, laquelle 
inclut la ftaude, quelle qu'elle soit, aux seuls droits de cocontractants, ou_de l'ordle public 
procedural est en cause. 

13. La soci6te Cardno ME fait valoir que seuls les intfrets de la BCI sont en litige en 
l'esixce, la BCI n'apportant aucune preuve de la misc en cause de l'inter!t general. Elle 
en conclut que les manquements qui lui sont imput6s par la DCI ne pourraient, s'ils ~ent 
caracterises, ne porter atteinte qu'i l'ordre public de protection, de sorte que la sanction 
de la deloyaute procedurale de la BCI ou de la contradiction au detriment d'autrui dont elle 
a ete I 'auteur lui est opposable. 

14. Elle soutient 9ue la BCI a sciemment refuse de soulever en tem:ps utile ses all~gations 
de fraude, ne participant pas a la procedure arbitrale pendant dix-hwt mois, bien que tenue 
infonn6e de sesdeveloppements lcbaque etapede la procaiure, etattendantque les debats 
aient 6te cll\tur6s par le tribunal arbitral pour se manifester pour la premiere fois, alors que 
les faits qu'elle invoque au soutien de ces allega:tiom de &aude etaient connus d'elle avant 
m!me que la demande d'arbitrage ne soit depos6e et, en tout etat de cause, avant la cl6ture 
desdebats. 

15. La socidte Cardno ME en conclut que la BCI agit en totale contradiction avec le devoir 
de coherence des parties. 

16. Elle fait ~galement valoir qu'analyser les all~gations de fraude de la BCI rcviendrait a remettre en cause la decision expresse de l'arbitrc de rejeter la demande de r6ouverture 
des debats, ce qui contreviendrait au principe de non-revision au fond des sentences 
lors que la violation de l'ordre public de direction n'est pas en cause en l'espece etque, par 
suite, le grief d'annulation invoque par la BCI ne rel~e d'aucun cas d'ouverture d'Wl 
recours en annulation. 

Cour d' Appel de Paris 
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17. En reponse. la BCI soutient que les conditions d' application de l 'article 1466 du code 
de procedure civile ne sont pas reunies car, d'une part, ii n 'y a aucune deloyaute 
procedurale ou mauvaise foi de sa part puisqu'elle a tcnte d'invoquer la fraude.et de porter 
les allegations de fraude et les elements de fait qui les soutiennent al 'attention de l'arbitre 
unique, mais s'est heurtee au refus de l'arbitre de l'entendre en depit de ses demandes 
repetees et que. d'autre part, sa participation tardive clans le cadre de la procedure arbitrale 
estjustifiee par sa meconnaissance de l'arbitrage et le fait que, n'etant pas representee par 
un avocat, elle s • est trompee sur les consequences de la fraude affectant le contrat, pensant 
que celle-ci constituait un obstacle a la competence de l'arbitre unique des lors que le 
principe de l'autonomie de la clause compromissoirc n'est pas connu du droit irakien. 

18. Elle conteste egalement qu'une quelconque renonciation a invoquer la fraude puisse 
etre caracterisee puisque non seulement elle ne s'est pas abstenue de soulever les 
allegations de fraude dans le cadre de l' arbitrage mais en outre elle ne pouvait soulever 
plus t&t cette irregularite puisque le systeme de fausse facturation mis en reuvre par la 
societe Cardno ME n'a etc revele qu'a un stade avance de l'arbitrage, dans SOD memoire 
sur les dommages et in~ du 17 aoOt 2022, et qu'il ne peut en tout etat de cause etre 
deduit du refus ou de l 'incapacite d 'une partie de participer a un arbitrage, un quelconque 
acquiescement au deroule de la procedure arbitrale. 

19. La BCI fait valoir en outre que ni la pretendue mauvaise foi ou deloyaute procedurale 
ni le principe d • estoppel ne peuvent faire obstacle a la recevabilite du grief de violation de 
l'ordre public international de fond. Elle soutient que la distinction entre violation de 
I' ordre public international de direction et de protection o¢ree par la societe Cardno ME 
est inoperante a cet egard. 

20. Elle expose que le juge de l'annulation exerce un contrOle plein et entier sur la 
conformite de la sentence arbitrale A l 'ordre public international, y comP.ris au regard 
d'eMments non presentes par une partie au tribunal arbitral et done a fortion lors au regard 
des elements de droit et de fait demontrant la violation de l' ordre public international 
qu'une partie a tente de faire valoir mais n'a finalement pule faire en raison d'un refus de 
voir respecter son droit d'etre entendue. 

21. La BCI soutient que les allegations de fraude en cause, notamment de detournements 
de fonds publics, d'escroquerie, de faux et usage de faux, de blanchiment et d'usurpation 
d'identite rclevent de l'ordre public international de fond et plus precisement de l'ordre 
public international de direction auquel se retere la societe Cardno ME, auquel i1 n' est pas 
possible de renoncer. 

22. Enfin, la BCI fait valoir que le principe de non-revision qui a trait a l'etendue du 
contr6le et non a la recevabilite d'un griefprevu par l'article 1520 du code de procedure 
civile ne fait en rien obstacle a la recevabilite du grief de violation d'ordre public 
international. 

Appreciation de la cour 

23. Scion l'article 1466 du code de procedure civile, rendu applicable a l'arbitrage 
international par !'article 1506 du m~e code, la partie q~, en connaissance de cause et 
sans motiflegitime, s'abstient d'invoquer en temps utile une irregularite devant le tribunal 
arbitral est reputee avoir renonce a s'en prevaloir. 

24. D incombe aujuge de rechercher si, relativement a chacun des faits et circonstances 
allegues comme constitutifs d'une irregularite, la partie qui s'en prevaut en avait 
connaissance alors que la procedure arbitrale etait en cours, de sorte qu 'elle amait dQ alors 
s 'en prevaloir et A defaut est reputee y avoir renonce. 

Cour d 'Appel de Paris 
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25. Si le respect de Pordre public international de fond ne peut &re conditionn6 par 
l'attitude d'une partie devant l'arbitre, ce principe n'a pas vocation a s'appliquer Iorsque 
la violation alleguee ne met en cause que des regles de protection auxquelles les parties 
sont libres de renoncer. 

26. En l'espece, la BCI soutient que la reconnaissance de la sentence arbitmle rendue a 
Paris le 26 fevrier 2023 sous l' egide du reglement d' arbitrage de la Chambre de commerce 
intemationale heurte I'ordre public international en ce qu'elle pennettrait a la societe 
Cardno ME de ben6ficier du produit d'actes d6lictueux et d'une fraude. Elle ajoute que la 
sentence est entachee d'une fraude proc6durale. 

27. Elle soutient en premier lieu que le contrat de conseil n'aurait pas ete conclu avec la 
societ6 Cardno ME si cette dermc-e ne s'etait pas Iivree a la fraude dans le cadre du 
processus d'attribution et de conclusion de ce contrat dissimulant qu'elle ne disposait pas 
de l'expmence necessaire en tant que societ:6 de consultant et qu'elle n'etait pas affiliee 
en realite a la societ6 australienne Cardno International qui, elle, beneficiait d'une 
experience reconnue au niveau international, et excluant volontairement la societ:6 
Meinhardt Singapore PTE Limited (Dubar Branch) de toute contribution au Projet alors 
que le contrat de conseil exigeait que les societes Cardno ME et Meinhard interviennent 
en qualite de co-consultants. 

28. Elle soutient en deuxieme lieu que la soci6te Cardno ME s'est livree a une execution 
frauduleuse du contrat de conseil en soumettant des factures incluant la facturation de la 
foumiture de prestations de services, pourtant inexistantes, par des salaries de la societ:6 
Meinhardt, puis en facturant les services d'une equipe de soutien dite « off site» elle aussi 
fictive et. enfin, en procedant a des ~ements a des sous-traitants douteux et non acceptes 
par la BCI A concurrence de onze rrullions de dollars americains au profit de la societ:6 Alfa 
Consult et de 346 3 71 USO au profit de la societe Ghobn Group, procedant ainsi au 
detoumement de fonds publics irakiens. 

29. Par leur nature, ces griefs. sans qu'il soit ici porte une appreciation sur leur merite, ne 
relevent pas de l'ordre public international des lors que les actes attribu6s a la societe 
Cardno ME et qualifies par la BCI de frauduleux n • affectent que la relation contractuelle 
fomtee avec la BCI, que ce soit au moment de la formation du contrat de conseil par la 
commission des mana:uvres dolosives all~ et/ou, ulterieurement, au CO\llS de 
('execution du contrat de conseil, par la violatton allegu6e de l'obligation d'ex6cution du 
contrat de bonnc foi. 

30. Le fait que les actes reproches a la societe Cardno ME par la BCI puissent constituer 
une ou plus1eurs infractions en application du droit irakien est A cet 6gard indifferent, des 
lors que : (i) ii n'est pas soutenu que le contrat de conseil aumit etc forme et que les 
reglements etfectues auraient et:6 obtenus par corruption d • agents publics, (ii) le 
detournement de fonds publics allegues ~t sur des fonds verses par la BCI en 
execution d'un contrat relatif a la gestion de ses actifs propres. c'est-a~ clans 
1•administration de scs inter!ts prives, et non clans le cadre de l'accomplissement de ses 
missions d'interet gaieral et (iii) ce detoumement interviendrait, non pas du fait d'un agent 
public a son profit per!'?nnel, mais du fait d'un operateur priv6, la societe Cardno ME, dans 
le cadre de sa relation de sous-traitance conclues avec deux autres societes commerciales. 

31. II en resulte que les griefs invoques par la BCI constituent pour elle des moyens de 
droit et de fait dont elle peut librement disposer dans le cadre d•une action en annulation, 
en execution ou en resolution du contrat de conseil litigieux. 

Cour d'Appel de Paris 
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32. Il est etabli que la BCI avait une connaissance complete des griefs qu'elle impute i la 
socie~ Cardno ME, a l'exception des paiements effectues par cette derniere aux societes 
Alpha Consult et Ohobn Group, avant mante que la societe Cardno ME n'ait sa 
demande d• arbitrage au secretariat de Ia Chambre de commerce intemationale de Paris le 
2 juin 2021 puisque ces griefs fondent la plainte d~see par la BCI auJ?ICS des autoritb-1 
de poursuites penales irakiennes le 7 avril 2021, selon les el~ents de fait et de procedure 
exposes dans le jugement ( « Ruling of Incrimination ») rendu par le tribunal des delits de 
la region d' Al-Karrada (lrak) le 25 aoOt 2021 A l'encontre de deux cadres et/ou dirigeants 
de la societe Cardno ME (piece factuelle n° 63 de la demanderesse). 

33. La BCI recoilil8.l"t qu'il a ete fait mention par la societe Cardno ME des paiements 
critiques qu'elle a effectues au profit des societes Alpha Consult et Ghobn Group en tant 
que sous-traitants clans son memoire sur le quantum de ses demandes indemnitaires du 17 
aoilt 2022, soit pres de quatre mois avant que le tribunal arbitral ne prononce la clOture des 
debats. le 13 decembre 2022. 

34. Or, ii ressort du rappel ~Ile de la procedure arbitrale auquel a p~ l'arbitre 
~que dans sa sentence du 26 fevrier 2023 (pages 9 i 39 de la sentence), qui n'est pas 
conteste par la DCI. que l'ensemble des actes de la procedure arbitrale lui a etc notifie, 
selon le cas, par le secretariat de la Cour de la Chambre de commerce internationale, le 
tribunal arbitral ou la societe Cardno ME non seulement i l'adresse de messagerie 
electronique foumie par la societe Cardno ME dans sa demande d'arbitrage mais 
egalement A I• adresse electronique prevue par les parties pour proceder A leurs notifications 
clans le cadre du contrat de conseif du 8 mai 2016. 

35. La BCI n'a cependant participe A aucun acte de la.procedure arbitrale et n'a depose 
aucun memoire en defense ni presente aucune observation sous quelque fonne que ce soit 
avant d' adresser un courriel date du 29 decembre 2022 au tribunal arbitral sollicitant la 
reouverture des debats et invoquant pour la premib'e fois l'inexistence de Ia convention 
d'arbitrage et la commission d'actes frauduleux par la soci~ Cardno ME (piece factuelle 
n° 89 de la demanderesse). 

36. Pour justifier cette participation tardive A Ia procedure arbitrale et cette invocation de 
la fraude plus de dix-huit mois apres le dq,Ot de la demande d'arbitrage, Ia BCI invoque 
son manque d'experience de l'arbitrage commercial international, sa meconnaissance des 
regles de procedure applicables dans le cadre d'un arbitrage sous l'egide du reglement de 
la Chambre de commerce internationale et son absence de representation par un avocat. 

37. Toutefois, outre le fait que la BCI n'etaye sonpropos paraucun element probantet n'a 
pas fait etat d'une quelconque m~nnaissance des regles de l 'arbitrage international dans 
son courriel du 29 decembre 2022, ii resulte du contrat de conseil que les parties ont 
expressement choisi de soumettre tout litige relatif au contrat de conseil du 8 mai 2016 i 
l'arbitrage regi par le reglement de la Chambre de commerce intemationale (piece factuelle 
n° 2 de la demanderesse). 

38. II est acquis que le secretariat de la Cour de la Chambre de commerce intemationale 
a notifie la demande d'arbitrage de la societe Cardno ME a la BCI par courriel du 14 juin 
2021 et l'a infonnee que sa reponse i cette demande d'arbitrage devait &re deposee dans 
un delai de trente jours, avec ses observations sur le nombre d • arbitres. le lieu et la langue 
de !'arbitrage (piece factuelle n° 1 de la demanderesse, page 10). 

39. La BCI ne peut raisonnablement pretendre, quelles qu'aient etc son experience et sa 
comprehension des ~es de !'arbitrage commercial international, qu'elle ait pu 
comprendre de cette notification de la demande d'arbitrage que la procedure arbitrale ne 
pouvait pas se poursuivre jusqu' a son tenne, c' est-a-dire jusqu • au prononce d 'une sentence 
arbitrale statuant sur les demandes en paiement et les demandes indemnitaires de la societe 
Cardno M~ si elle decidait de ne pas y participer et de ne pas y presenter des moyens en 
defense ou y fonner d'eventuelles demandes reconventionnelles. 
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40. Le fa.it que la BCI ait choisi de ne pas !tre represelltee par un avocat est sans effet a cet 
egard clans la mesure ou la representation par avocat n'etait pas obligatoire dans la 
~ure d'arbitrage conduitc sous l 'egide du reglement de la Charnbre de commerce 
mtemationale. 

41. II en resulte qu'en s'abstenant d'invoquer en temps utile et sans motiflegitime, les 
actes qu' elle impute a la societe Cardno ME tant au moment de la fonnation du contrat de 
conseil du 8 mai 2016 qu'au cours de son execution, dont elle avait connaissance avant 
meme le depOt de la demanded• arbitrage ou dont elle a eu connaissance au plus tard le 17 
aoOt 2022, la BCI est reputee avoir renonce a s'en prevaloir. 

42. Ses moyens d • annulation de la sentence arbitrale du 26 fevrier 2023 tires de la violation 
de l 'ordre public international doivent done &re declares irrecevables, ~t ajoute que Jes 
deux griefs d'annulation de la BCI sont interdependants en ce qu'ils reposent sur Jes 
m!mes moyens de fa.it et que, s'agissant de la violation de l'ordre public international de 
procedure, il n'est invoque par la BCI aucun moyen _de droit ou de fait distinct susceptible 
de caracteriser une fraude dam !'arbitrage, l'allegation de la dissimulation d'elements de 
fait relatifs a l' experience reelle de la societe Cardno ME, le dessaisissement de la societe 
Meinhardt et la presentation de factures mensongeres n' ~t que l' expression procedurale 
des manaru.vres, dissimulations, fautes dolosives et/ou ~loyautes contractuelles imputees 
par la BCI a la societe Cardno ME. 

2. Sur l'irrecevabiHU des pieces factuelles n° 64, 65 et 68 produites par la DCI 

43. Se fondant sur les dispositions de !'article 9 du code de procedure civile et de I 'article 
6 § I de la Convention europ6enne des droits de l 'homme, la societe Cardno ME soutient 
que les pieces n° 64, 65 et 68 de la BCI, qui correspondent a trois series de messages 
echanges sur la messagerie WhatsApp, dont elle met en doute l'authenticite, sont 
irrecevables car obtenues en violation des droits fondamentaux de leurs auteurs. 

44. Ces trois pieces ne sont invoquees par laBCI qu'au soutien du grief tire de la violation 
de l' ordre public international pour cause de fraude de la part de la societe Cardno Me clans 
la formation et t • execution du contrat de conseil conclu le 8 mai 2016. 

45. Les moyens d'annulation present.es par la BCI au soutien de sa demande d'annulation 
de la sentence arbitrale du 26 fevrier 2023 fondee sur ce cas d 'ouverture sont declares 
irrecevables sur le fondement de l'article 1466 du code de procedure civile. 

46. TI en decoule que la demande de la societe Cardno ME tendant a voir declarer 
irrecevables les pieces n° 64, 6S et 68 de la BCI est sans obj et, leur exam.en n' entrant pas 
clans l'office de la cour qui n'a pas a se prononcer sur le merite du grief invoque par la 
BCI. 

47. II sera done dit n'y avoir lieu a statuer sur cette demande de la societe Cardno ME. 

3. Sur la demande d'annuladon de la sentence arbitnle pour cause de violadon du 
principe de la contradiction sur le fondement de l'artide 15209 3°, 4° et 5° du code de 
proddure civile 

A Sur 1e grief tire de 1a contrariete a l'ordre public international pour cause de 
violation des principes de la contradiction et de l'epli¢ des armes 

Enonce des moyens 

48. La BCI soutient que la decision de l'arbitre unique de statuer sans prendre en 
consideration Ies graves allegations de fraude qu'elle avait soulevees constitue une 
violation manifeste des principes de la contradiction et d'egalite des annes qui sont des 
composantes du droit Aun proces equitable qui rel~ve de l'ordre public international. 

Cour d' Appel de Paris 
P6J.e 5 - Chambre 16 

ARRET DU 21 JANVIER 2025 
N° RG 23/05511 - N° Portalls 35L7-V-B7H-CHKZV- ~e page 

Case 1:26-cv-00052     Document 6-11     Filed 01/05/26     Page 19 of 44



49. Elle fait valoir 9ue la violation du principe de la contradiction resulte du refus de 
l'arbitre de faire dro1t A sa demande de reouverture des debats pour un temps lirnite afin 
que soient examinees ses allegations de fraude de la part de la societe Cardno ME1 et mame 
sirnplement d"examiner les multiples requetes qu"elle lui a presentees a cette fin. 

50. Elle en tire pour consequence que la sentence arbitrate a etc rendue par 1 'arbitre unique 
sans qu'aucun de ses arguments sur le fond ne soit considere, l'arbitre refusant d'examiner 
les elements determinants pour la solution du litige qu' elle lui a presentes dans son courriel 
du 29 decembre 2022. 

51. La BCI fait valoir que le delai pris pour tenter de participer a !'instance d'arbitrage se 
justifie par son incomprehension des enjeux et de la celerite de la procedure arbitrale al ors 
que, non representee par un conseil, ses agents n'avaient pas conscience que la procedure 
pouvait aboutir puisque Jes dirigeants de la societe Cardno ME avaient etc condamnes pour 
escroquerie en lien avec le contrat de consultant qui liai~ les deux parties et qu'elle eta.it 
convamcue que, des lors qu'un tribunal irakien avait declare ce contrat nu.I pow-fraude, la 
clause comprom.issoire qui y etait stipulee etait ~ement frappee de nullite, le droit 
irakien ne connaissant pas le principe de l'autononue de la clause compromissoire. 

52. Elle soutient egalement que l'article 27 du Reglement de la Cbambre de commerce 
intemationale ne peut pas faire obstacle aux principes fondamentaux du equitable 
soulignant, d'une part, que l'article 22 (4) de ce Reglement le reconnait expressement 
puisqu'il prevoit que le tribunal arbitral veille a cc que chaque partie ait eu la possibilite 
d' suffisamment en.tendue, ce qui n • a pas ete le cas en l' espece puisque 1' arbitre a r:eJete 
sans !"examiner le courrier de ses coDSC1ls, et que les regl.es applicables a une proceoure 
arbitrate, meme lorsqu'une partie ya ex~ent consenti, ne peuvent !tre mvoquees 
pour limiter1es garanties fondamentales du droit au proces equitable prevues par l'article 
6 § 1 de la Convention europeenne des droits de l 'homme. 

53. Concemant la violation du principe d'egalite des annes, la BCI fait valoir qu'il 
incombe aux arbitres de rechercher, au cas par cas, un juste equilibre entre le droit de la 
partie demanderesse de voir examiner ses pretentions dans un delai raisonnable et le droit 
de la partie defenderesse d'organiser utilement sa defense. 

54. Elle soutient que le respect de ce principe fondamental imposait A l'arbitre unique 
d'examiner Jes allegations de fraude qu'elle a sou.levees devant lui dans la mesure ou ces 
allegations ont presentees quinze jours seulement apres la cl6ture des debs.ts et que leur 
examenn•aurait entrainequ'unretard minime dans la procedure, que l'arbitre ne disposait 
d'aucun autre element emanant de la BCI pour statuer et que ces elements devaient avoir 
une incidence determinante sur la resolution du litige. 

55. Elle soutient que l'arbitre a accorde un poids disproportionne aux arguments mis en 
avant par la societe Cardno ME, m!me A la suite de la c16ture des debats, tout en niant a 
la BCI la possibilite de repondre A ces arguments, et ce sur un sujet aussi grave que la 
fraude. 

56. La BCI en veut pour preuve que, l'arbitre ayant ete informe de la procedure p6nale 
mise en reuvre en Irak A l' encontre de messieurs Pether et 2.aghloul avant meme la cl6ture 
des debats du fait de la production de l'avis du GIDA-0~ par la societe Cardno ME, ii 
aurait dO. accorder une consideration aux investigations penales en cours et permettre a la 
BCI de presenter ses observations relatives A cet avis et A la fraude imputee a la societe 
Cardno ME lorsque quatre mois apres la communication en procedure de cet avis, la BCI 
lui a demande la reouverture des debats precisement pour faire &t de la fraude et presenter 
ses observations A ce sujet. 
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57. En reponse, la societe Cardno ME fait valoir que le principe du contradictoire 
n'implique nullement !'obligation pour un arbitre de rouvrlr les debats lox:squ'une partie, 
aprcs avoir sciemment refuse de participer a dix-huit mois de procedure, lw demande de 
le faire. Elle soutient qu 'en l'espece I' arbitre unique a respecte le principe du-contradictoire 
tout au long de la procMure A laquelle la BCI a systematiquement refuse de participer, 
ayant pourtant eu le temps materiel pour ~lictuer mais ne l'ayant pas fait, alors qu' elle ne 
presente aucun argument de bonne foi Justifiant cette absence de participation a la 
procedure d'arbitrage et n'a pas mame veille a infonner l'arbitre de difficultes qu'elles 
rencontreraient emp&hant sa participation a la procedure. 

58. La societe Cardno ME fait valoir a cet egard que la decision unilaterale d'une partie de 
ne pas participer a une procedure ne peut pas servir de base a une allegation de violation 
du principe du contradictoire par un tribunal arbitral. 

59. Faisant reference aux stipulations de l'article 27 du R~glement de la Chambre de 
commerce intemationale, elle soutient que l'arbitre unique n'avait aucune obligation 
d 'accepter Jes nouveaux arguments et les nouvelles pieces de la BCI, sauf a considerer que 
cet article est lui-m&ne en contradiction avec le principe du respect du debat 
contradictoire. 

60. La societe Cardno ME soutient egalement que l'arbitre n'a pas davantage viole le 
principe de la contradiction lorsq_u'il a ete tardivement saisi d'une demande de reouverture 
des debats par la BCI puisqu'il a alors pris connaissance du courrier que cette demiere lui 
a adresse et invite la societe Cardno ME a y repondre avant de prendre sa decision de rejet 
de la demande de reouverture dans l'ordonnance de procedure n°4 puis de refuser de 
prendre en compte tout autre communication ulterieure des parties confonnem.ent aux 
term.es de cette ordonnance. 

61. Elle expose enfin qu'il ne peut etre reproche a l'arbitre unique de ne pas avoir cherche 
A compenser !'absence de la BCI puisqu'il a au contraire exige que la demanderesse a 
l'arbitrage reponde A plusieurs de ses questions pendant la procedure arbitrale. 

62. Concernant la violation du principe d'egalite des annes, la societe Cardno ME fait 
valoir que c'est dans l'exercice de son office que l'arbitre a apprecie s'il eta.it OpPOrtun au 
cas d'espece de rouvrir les debats. pour conclure qu'il n'y avait pas de motif nusonnable 
a cet egard, de sorte que la BCI cherche a remettre en cause le sens de la decision de 
l'arbitrc unique, ce qw echappe au contr6le dujuge de l'annulation en vertu du principe 
de non-revision au fond des sentences arbitrales. 

63. Elle soutient que la BCI n' etablit pas qu 'ii y ait eu une violation du principe de l'egalite 
des annes, en l'absence de demonstration d'une impossibilite materielle A laquelle elle 
aura.it ete confrontee de faire valoir sa cause dans la procedure arbitrale. 

64. Elle fait valoir que la protection de ce principe n'inclut pas une evaluation par le 
tribunal arbitral de la maniere dont les parties mettent en reuvre leur droit a etre 
representees 
Appreciation de la COW' 

65. Selon l'article 1520, 5°, du code de procedure civile, l'annulation de la sentence peut 
etre poursuivie lorsque sa reconnaissance ou son execution est contra.ire a l'ordre public 
international. 

66. L'ordre public international au regard duquel s'effectue le contr61e dujuge s'entend 
de la con~on qu'en a l'ordre juridique fran~s, c'est-a-dire des valeurs et principcs 
dont celui-c;1 ne saurait souffiir la meconnaissance, m&ne dans un contexte international. 
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67. Ce contrOJe s'attache seulement A examiner si !'execution des dispositions prises par 
le tribunal arbitral viole de maniere caracterisee les principes et valeurs compris dans cet 
ordre public international. 

68. Quelle que soit la procedure choisie. ii appartient au tribunal arbitral, en vertu de 
I' article 1510 du code de procedure civile, de garantir l' egalite des parties et de respecter 
le principe de la contradiction. 

69. Le principe de la contradiction veut seulement que les parties aient etc mises A m~e 
de debattre contradictoirement des moyens invoques et des pieces produites, et qu'elles 
aient pu faire connaitre leurs pretentions de fait et de dro1t et d1scuter celles de leur 
adversaire de sorte 9.ue rien de ce qui a servi A fonder la decision des arbitres n • ait echappe 
i leur debat contrad1ctoire. 

70. L • egalite des annes constitue un element du proces equitable protege par 1' ordre public 
international. Elle implique I' obligation d' offiir i chaque partie une passibilite raisonnable 
de presenter sa cause, y compris les preuves, dans des conditions qw ne la placent pas dans 
une situation substantiellement desavantageuse par rapport A la partie adverse. 

71. En l'espece, il ressort du rappel de la procedure arbitrate auquel a procede l'arbitre 
dans la sentence du 26 fevrier 2023, rappel dont l' exactitude n' est pas contestee par la BCI, 
que la clature des debats est intervenue le 13 decembre 2022 en application de l'article 27 
du reglement de la Chambre de commerce intemati.onale, dix-hwt mois apres le dep6t de 
la demande d'arbitrage de la societe Cardno ME en date du 2 juin 2021. 

72. II n' est pas conteste par la BCI que tous les actes de la procedure arbitrale au cours de 
ces dix-huit mois Jui ont etc &dresses, notamment les diverses demandes et relances pour 
solliciter une prise de position de sa part. Il convient a cet egard de mentionner le courriel 
adresse aux parties par le tribunal arbitral le 24 aoftt 2021 transmettant l'acte de mission, 
rappelant qu'il devait etre signe avant le 30 scptembre 2021 et demandant expressement a la BCI de preciser au prealable, avant le 30 aotlt 2021 si elle entendait participer i la 
procedure Jui rappelant ies stipulations de ]'article 6(8) du reglement de la Chambre de 
commerce internationale dans les termes suivants : « si l'une des parties refuse ou 
s' abstient de participer i I' arbitrage ou a tout stade de celui-ci, I' arbitrage a lieu nonobstant 
ce refus ou cette abstention. » 

73. II est constant qu'en depit de ce rappel et des notifications des actes de la procedure 
arbitrale la BCI n'a pas parttcipe a la ~ure arbitrale et n'a adresse au tribunal arbitral 
aucune justification ou explication de son absence et de son defaut de representation. 

74. L'article 27 du reglement de la Chambre de commerce intemationale en vigueur i 
compter du l er janvier 2021 stipule que : « Des que possible apres la demi~ audience 
relative aux questions a resoudre dans une sentence, OU la presentation des demieres 
ecritures autorisecs concemant ces questions si celle-ci est posterieure, le tribunal arbitral : 
a) prononce la clC,ture des debats relativement aux questions a tranchcr clans la sentence 
et b) infonne le Secretariat et les parties de la date a laquelle il entend sownettre son projet 
de sentence a la Cour pour approbation confonnem.ent a l'article 34. Apres la clOture des 
debats, aucun argument, ni aucunes ecriturcs, ne peuvent etre presentes ni aucune preuve 
supplementaire produite relativement aux questions A trancher dans la sentence, sauf a la 
demande ou avec l'autorisation du tribunal arbitral. » 

75. La BCI ne s'est manifestee pour la premiere fois en procedure qu'apres la cl6ture des 
debats intervenue en application de cet article le 13 decembre 2022, par courriel date du 
29 decembre 2022 sollicitant la reouverture des debats et invoquant l'inexistence de la 
convention d'arbitrage et la commission d'actes frauduleux par la societe Cardno ME 
(piece factuelle n° 89 de la demanderesse). 
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76. Or, ii ressort de la sentence arbitrale que l'arbitre n•a pas ignore cette demande de 
reouverture des debats puisqu'il en detaille le contenu et enumere les pieces qui y etaient 
jointes aux paragraphes 140 a 142 de la sentence. Il est egalement etabli qu' a reception de 
cette demande de la BCI, l'arbitre a sollicite l'avis de la societe Cardno ME sur cette 
demande, lequel a etc communique par cette demiere le 10 janvier 2023 (paragraphes 144 
et 145 de la sentence). 

77. Le tribunal arbitral a ':!et6 la dernande de la BCI de reouverture des debats par une 
ordonnance de procedure n 4 en date du 18 janvier 2022. rendue dans I' exercice de son 
office tel que prevu a l'article 27 du ~ement de la CCI precite, precisement motivee. 
L' arbitre y explique sa decision en prem.1er lieu au regard du deroulement de la procedure 
arbitrale, de !'absence de participation de la BCI et au defaut de justification par elle de 
ci.rconstances nouvelles et independantes de sa volo~ qui seraient intervenues depuis la 
cl6tme des debats. II complete sa motivation au moyen d'une analyse precise et detaillee 
des allegations de fraude c.ontenues dans la requete de la BCI pour en conclure qu 'il y avait 
une contradiction entre la gravite invoquee de ces allegations de fraude et le fait que la BCI 
ne les avaient pas soulevees prealablement dans le cours normal de la procedure alors 
qu 'elles repo88lent sur des faits connus d' elle avant la cl6ture des debats, notamment pour 
ce qui les infractions imputees a messieurs Pcther et Zaghloul (paragraphe 16 de 
l'ordonnance de procedure n°4 reproduit au paragraphe n° 150 de la sentence). 

78. 11 en resulte que la BCI ne peut valablement invoquer une violation par l 'arbitre de son 
droit d'6tre entendue vise a ('article 22(4) du ~ement de la Chambre de c.ommercc 
internationale ni une atteinte au principe de la contradiction puisqu 'il resultc suffisamment 
du deroulement de la procedure arbitrale que l 'arbitre a donne une opportunite raisonnable a la BCI de presenter ses reponses a la demanded' arbitrage et faire valoir ses defenses tout 
au long de celle-ci alors que la BCI ne justifie d'aucun emp&hement objectif a participer a la procedure arbitrale, pour les motifs enonces aux paragraphes 36 a 41 du present arr!t, 
et d aucune impossibilite r:naterielle a presenter sa defense en temps utiles devant le 
tribunal arbitral. 

79. La BCI ne peut. sans contradiction. renoncer dans un premier temps a participer a la 
procedure arbitrale, dont elle ne conteste pas avoir etc pleinement informee, puis soutenir 
que ses defenses au fond et ses allegations de fraude thees de faits dont elle avait 
connaissance avant le prononce de la clOture des debats le f 3 decembre 2022 n' ont pu etre 
examinees par le tribunal arbitral du fait du rejet de sa demande de reouverture des debats 
alors que cette situation est seulement la c.onsequence de son attitude procedurale et de ses 
choix d'action. 

80. II ne resultc de cette situation aucune rupture de l'egalite des armes entre les parties 
puisque la participation tardive de la BCI a la procedure arbitrate lui est imputable et que 
le deroulement de la procedure ne revele aucune difference de traitement en sa defaveur, 
notamment en tennes de delais pour soumettre ses reponses et ses defenses. Le rejet des 
communications que ses nouveaux conseils ont adressees a l'arbitre et au secretariat de la 
cour de la Chambre de commerce intemationale n' est que la sanction du refus de 
reouverture des debats decide par le tribunal arbitral par ordonnance de procedure n° 4 du 
I 8 janvier 2023, etant observe que ce rejet a egalement etc applique aux communications 
non sollici~ des conseils de la societe Cardno ME. 

81. II en decoule que la critique de la BCI porte en realite sur les motifs ayant conduit 
l 'arbitre A rejeter sa demande de reouverture des debats dans son ordonnance de procedure 
n° 4 et ce faisant, sous couvert de l'invocation d'une violation des princ1pcs de la 
contradiction et d'~ite des armes, qu' elle a J>'!Uf finalite de conduire le juge du contr61e 
de la sentence A reviser le merite de cette dk1sion, ce qui ne releve pas de son pouvoir. 

82. La BCI echoue ainsi ademontrer l'existence d'une atteinte caracterisee a l'ordre public 
international de procedure pour cause de violation des principes de la contradiction et 
d'egalite des armes. Sa demande d'annulation de la sentence arbitrale du 26 fevrier 2023 
sur le fondement de l'article 1520, 5°, du code de procedure civile sera done rejetee. 
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Enonce des moyens 

83. La BCI expose que la violation du principe de la contradictionjustifie une annulation 
de la sentence au visa de l'article 1520, 4°, aux motifs que: 

- l'arbitre a rejete, voire refuse d'examiner Jes multiples requetes motivees de la BCI de 
rouvrlr les debats concemant l'unique sujet de la fraude ; • 

- i1 ne peut lui ~tre reproche d'avoir renonce A alleguer la fraude et soumettre les elements 
de preuves correspondants tout en lui reprochant d'avoir viole l'injonction de 1 'arbitre de 
ne plus avancer d'arguments ; 

- l'arbitre a fait preuve d'une grande ~erite et intransi~eance envers elle en ne lui 
~ettant pas de presenter ses arguments, permettant ains1 la perpetuation, clans I' ord.re 
Juridique fran~s, des effets de cette fraude. 

84. La societe Cardno ME repond qu'il n'existe en I'espece aucune violation du principe 
du contradictoire que cela soit evoque sous le spectre de l'article 1520, .5°. du code de 
procedure civile concernant l'ordre public international ou de l'article 1520, 4°, dedie au 
principe du contradictoire. 

Appreciation de la cour 

85. La BCI ne presente au soutien de ce grief aucun moyen distinct des moyens qu'elle a 
~veloppes au soutien de sa demande d'annulation de la sentence arbitrale pour cause de 
contrariete a l'ordre public international en consideration d'une violation du principe de 
la contradiction. 

86. Pour les motifs enonces aux paragraphes 65 A 82 du present art-et, la BCI ne caracterise 
pas la violation du principe de la contradiction qu'elle invoque, par le tribunal arbitral. 

87. Par suite, sa demande d'annulation de la sentence arbitrale du 26 fevrier 2023 sur le 
fondement de l'article 1520 4° du code de procedure civile sera egalement rejetec. 

c. Sur le &rieftire du non-respect par l'arbitre de sa mission 
(I) SIU' la nnonclatlon de ls BCI d se prbtllolr de ce grief 

Enonce des moyens 

88. En ~nse A la fin de non-recevoir soulevee par la societe Cardno ME, la BCI fait 
valoir qu ii ne peut lui etre reproche de ne pas avoir invoque en temps utile le fait que 
1 • arbitre ne se soit pas confonne A sa mission alors que ce demier a refuse toute autre 
soumission de pic!ces ou de dMenses de la part des parties ou de leun conseils dans son 
ordonnance de ~ure n° 4 du 18 janvier 2023, de sorte que la BCI etait dans 
l 'impossibilite de soulever ce grief. 

89. La societe Cardno ME soutient que la BCI s'est abstenue d'invoquer le grief tire du 
non-respect par l'arbitre de sa mission dans le cadre de la procedure arbittale alors q_u'elle 
avait manifestement connaissance de l'irregularite qu'elle invoque, a savoir la d6cis1on de 
I' arbitre de rejeter sa demande de reouverture des debats. Elle fait valoir que cette 
renonciation est caractm* lors que la BCI a souleve d'autres griefs ayant trait A la 
violation de l'ordre public international, a l'impartialite de l'arbitre ou au manquement a 
I' egalite des armcs et au principc du contradictoire dans les communications de ses 
conseils postffleures a l'ordonnance de procedure n° 4 du 18 janvier 2023. 
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Appreciation de la cour 

90. L'article 1466 du code de procedure civile dispose que : « La partie qui, en 
connaissance de cause et sans motif legitime, s'abstient d'invoquer en temps utile une 
imgularite devant le tribunal arbitral est reputee avoir renom~e A s'en prevaloir. » 

91. Dans son ordonnance de procedure n° 4, l'arbitre, apJU avoir rejete la demande de 
reouverture des debats presentee par la BCI par courriel du 29 decembre 2022, a enjoint 
aux parties de se conformer a cette ordonnance en prccisant qu'auclUle soumission 
complementaire de leur part ne serait plus acceptee dans le cadre de la procedure arbitrale 
(paragraphe n°18 de l'ordonnance n° 4 reproduit au paragraphe n°150 de la sentence). 

92. Il en decoule qu' il ne peut etre tire aucune conclusion sur le comportement procedural 
de la BCI du contenu des divers courriels a.dresses par ses conseils a l' arbitre ou au 
secretariat de la cour de la Chambre de commerce internationale apres la delivrance de 
l 'ordonnance de procedure n° 4 du 18 janvier 2023. 

93. 11 est done indifferent que la BCI n'ait pas invoque le grief tire du non-respect par 
l'arbitre de sa mission dans ces courriels, alors matne qu'elle ait pu y invoquer d'autres 
griefs, des lors qu'elle ne pouvait plus sou.lever une quelconque irre~arite de la procedure 
en temps utile, les debats ayant ete declares clos par le tribunal arb1tral avec refus de toute 
soumission complementaire. 

94. Par suite, la BCI est recevable A soulever le moyen d'annulation de la sentence tire des 
dispositions de l'article 1520, 3°, du code de procedure civile. 

(U) S,u k llllrlte d11 g,v/drl d1111011-raJMct JHU l'arbltll d~ sa mlsslo11 

Enonce des moyens 

95. La BCI fa.it valoir que des lors qu 'une partie souleve des allegations graves ct serieuses 
de fraude, susceptibles de remettre en cause la conformite de la sentence arbitrale a la 
conception fran• de l'ordre public international, le tribunal arbitral a ]'obligation de 
rouvnr les debats pour admettre ces elements afin de se conformer a sa mission qui 
consiste A rendre une sentence executoire. 

96. Elle soutient en outre que I' arbitrc unique a intentionnellement omis de statuer sur les 
allegations de fraude qu' elle a formulees, refusant categoriquement ses multiples requ!tes 
de rouvrir les debats sur le seul sujet de la fraude, declarant de telles preuves et arguments 
radies du dossier de l'arbitrage, ce que la cloture des debats intervenus prealablement ne 
peut suffire A justifier ou expliquer. et commettant ainsi un deni de justice 

97. La BCI fait valoir que le tribunal arbitral a I' obligation d' enqu!ter des lors qu 'ii existe 
des indices suggerant qu'une infraction penale a etc commise en lien avec l'operation 
economique qui forme l' objet du litige, ce qui 6tait le cas en 1 'espece puisque l 'arbitre avait 
connaissance des poursuites penal.es engagees en lrak a I' encontre des dirigeants de la 
societe Cardno ME avant m&ne que la BCI n • en fasse et.at dans son couniel du 29 
decembre 2022. 

98. Elle en conclut qu'en decidant sciemment d'ignorer ces circonstances suspectes ct les 
allegations de fraude qu'elle lui a communiq~, l'arbitre a viole l'obligation qui lui 
incombait en vertu de son mandat. 

99. La BCI soutient que cette omission de statuer ne pouvait pas !tre reparee par l 'arbitre 
lui-m!me puisqu'elle est volontaire et qu'il ressort de la sentence arbitrale que l'arbitre 
avait un clair biais en faveur de la societe Cardno ME. Elle soutient egalement qu'elle ne 
pouvait saisir un autre tribunal arbitral de ses pretentions car cela reviendrait a demander 
Aun nouveau tribunal arbitral de revenir sur la decision de l'arbitre unique ct que t • autorite 
de la chose jugee lui serait necessairement opposee. 

Cour d' Appel de Paris 
Pale 5 - Cbambre 16 

ARRET DU 21 JANVIER 2025 
N° RG 23/05511 - N° Portalis 351. 7-V-B711-CHKZV- 15mie page 

Case 1:26-cv-00052     Document 6-11     Filed 01/05/26     Page 25 of 44



100. En reponse, la societe Cardno ME fait valoir que l'arbitre n'a pas omis de statuer sur 
une demande de l'une ou l'autre des parties a la procedure arbitrale. le sujet de la fraude 
invoque par la BCI ne faisant pas partie des demandes presentees par les parties, n'ayant 
pas ete soulevee en temps utile ni ajoute aux debats par accord expres du tribunal arbitral 
apres la c16ture des debats. 

101. Elle soutient que la BCI conteste en realite le sens de la decision rendue par l'arbitre 
le 18 janvier 2023 par son ordonnance de procedure n° 4, l'arbitre n'ayant aucune 
obligation de rouvrir les debats du fait du principe « ftaus omnia corrumpit », ce d'autant 
que les allegations de fraude de la BCI n' etaient pas susceptibles de rendre la sentence 
contraire a l' ordre public international fran~s. 

102. La societe Cardno ME fait valoir que si l'omission de statuer devait &re consideree 
comme averee, alors il conviendrait de retenir que la BCI ne prouve aucune impossibilite 
materielle ni aucune cause de recusation apparue apres la delivrance de la sentence 
arbitrale qui emp&herait la reparation de l'omission de statuer par l'arbitre unique ou par 
un autre tribunal arbitral. 

103. Elle soutient egalement que la BCI ne caractm.se pas le deni de justice qu'elle 
invoque, l'arbitre ayant bien statue sur la seule demande presentee par la BCI, a savoir sa 
demande de reouverture des debats. 

Appreciation de la cour 

104. Aux tennes de l' article 1520 3 ° du code de procedure civile, le recours en annulation 
n'est ouvert que si le tribunal arbitral a statue sans se conformer a la mission qui lui avait 
ete confiee. 

105. Definie par la convention d'arbitrage, cette mission est principalement delimitee par 
l'objet du litige, lequel est determine par les pretentions respectives des parties, sans ~u'il 
y ait lieu des' attacher uniquement al' enonce des questions tigurant clans l • acte de mission. 

106. Le grief tire du defaut de reponse a un moyen n' entre pas clans les cas d' ouverture du 
recours en annulation. le tribunal arbitral n'etant pas tenu de se prononcer sur chacun des 
moyens de fait ou de droit articules par les parties. 11 n'appartient des lors pas au juge 
charge du contrOle de la sentence arbitrale de le sanctionner. 

107. En l'espece, la BCI n'a pas participe a la procedure d'arbitrage, n'adressant aucune 
reponse a la demande d'arbitrage, aucune observation sur l'acte de mission qui lui a ete 
soumis et aucun memoire en defense clans le cadre du calendrier de procedure qui lui a ete 
notifie. 

108. Elle qualifie elle-mame les allegations de fraudc dont ellc a fait etat pour la premiere 
fois dans son couniel a l'arbitre en date du 29 decembre 2022 de moyens de defense qui 
etaient detenninants clans 1' issue du litige (paragraphe 433 des conclusions recapitulatives 
de laBCI). 

109. Elle nejustifie done d'aucune pretention qu'elle au.rait valablement fonnee dans le 
cadre de la ~ure arbitrale et sur laquelle l'arbitre aurait om.is de statuer. 

110. La BCI soutient a tort que l'arbitre a ipore ses allegations de fraude et les pieces 
qu'clle a transmises pour en justifier lorsqu'd a statui sursa demande de reouverture des 
debats. 

Cour d 'Appel de Paris 
P6le S - Chambre 16 

ARRET DU 21 JANVIER 2025 
N° RG 23/05511 - N° Porta11s 351..7-V-B711-CIIKZV- lQme page 

Case 1:26-cv-00052     Document 6-11     Filed 01/05/26     Page 26 of 44



111. II ressort en effet de la motivation de rordonnance de procedure n° 4 du 18 janvier 
2023 que l'arbitre a prodde a une analyse des pi~ de la BCI et a une appreciation de la 
nature de la fraude invoquee en procedant a leur confrontation avec les elements de fait 
deja soumis par la societe Cardno ME dans le cadre de la procedure arbitrale pour decider, 
dans le cadre de son office, s'il convenait d'autoriser la reouverture des debats afin 
d'examiner les moyens en defense tardivement presentes par la BCI. 

112. Plus particulierement, l 'arbitre a retenu ce qui suit dans son ordonnance de procedure 
n°4 : « En outret le Tribunal estime que la declaration de la Defenderesse concernant « la 
gravite de la fraude a l'egard de la Cour et du Tribunal, ainsi que de la BCI » est en 
contradiction avec le comportement de la Defenderesse, laquelle n'a pas souleve ce moyen 
dans le cours normal de la procedure. Ceci est d'autant plus vrai que la Demanderesse n'a 
jamais cache l'arrestation de deux de ses employes et leur condamnation a une peine 
d'emprisonnement en Irak et a produit lors de I' Audience un rapport etabli par « le Groupe 
de travail sur la detention arbitraire du Conseil des droits de l'Honune (A vis N° 70/202 l 
concemant Robert Pether et Khalid Radwan [A savoirt M. Zaghloul] (lrak) », lequel 
soulevait des preoccupations notamment concemant la « conduite du proces », et de 
constater, « avec une grave preoccupatio~ que m!me pendant l'audience du proces, MM. 
Peth.er et Radwan [a savoir M. l.aghloul] n'ont pas clairement ete infonnes des chefs 
d'accusation qui pesaient contre eux. Les chefs d1accusation contre lesquels ils s'etaient 
prepares a se defendre ont etc abandonnes au COW'S de raudience et rem places par d' autres 
chefs d'accusation. Outre le defaut de communication immediate des copies des decisions a la defense ou aux autorites consulaires ou diplomatiques, cela temoigne d'un proces 
entache de graves violations des droits de la defense » (voir par. IO et 11 du rapport). 
Compte tenu de !'importance que la Defenderesse attache aujourd'hui dans la Requate a la 
procedure pen.ale irakienne, on aura.it pu s'attendre a une reaction de sa part aux allegations 
de la Demandcresse (y compris Jes all6gations fonnul«s dans le rapp<?rt du Conseil des 
droits de !'Homme) dans le cours normal de la procedure. En particulier, le Tribunal a 
accorde a la Defenderesse, bien qu'elle n'y ait pas participe, wie nouvelle opportunite de 
commenter l'Audience au plus tard le 29 septembre 2022, et plus particulierement le 
rapport du Con.sen des droits de !'Homme tel qu'indique par le Tribunal lors de l' Audience 
(voir note de bas de page n°5). La Defenderesse n'a pas presente ses observations sur 
l' Audience avant le 29 septembre 2022. Elle a invoque une « declaration frauduleuse » 
pour la premiere fois le 1 er janvier 2023, apres la clOture des debats qui est intervenue le 
13 decembre 2022 et apres l'envoi pour examen du projet de sentence a la Cour de la CCI, 
le 16 decembre 2022. » (Paragraphe n°16 de l'ordonnance n°4 reproduit au paragraphe 
n° 150 de la sentence). 

113. II en resulte que la BCI ne caracterise pas une quelconque omission de statuer de la 
part de I' arbitre sur une pretention dont il aura.it etc valablement saisi mais qu • elle critique 
en realite a la fois un defaut de ~nse a des mor,ens de defense presentes par elle apres 
la cloture des debats et la pertinence des mottfs ayant conduit l'arbitre a refuser la 
reouverture sollicitee, ce qui, en vertu des principes ci-avant rappeles. ne constitue pas lDl 
motif d'annulation de la sentence. 

114. 11 s' ensuit que le tribunal arbitral a pleinement respectc sa mission, qui etait de stabler 
sur Jes demandes des parties. 

115. La demande d'annulation de la sentence arbitrale du 26 fevrier 2023 fonnee la 
BCI sur le fondement de l'article 1520. 3°, du code de procedure civile sera done reJetee. 
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4. Sur la demande d'annuladon de la sentence arbitrate pour cause d'abtence 
d'impartialfti de l'arbitre 1ur le fondement de l'article lSlO, 2°, du code de 
procMure civile. 

Enonce des moyens 

116. La BCI fait valoir que l'impartialite de l'arbitre suppose l'absence de prejuges ou de 
partis pris susceptibles d'affecter le jugement de l'arbitre et que le doute sur ccla peut 
resulter de la sentence elle~mem~. la partie perdante ne devant pas avoir de doute 
raisonnable sur le fait qu • elle ait ete jugee de ~n impartiale. 

117. Elle soutient que lcs tennes utilises par l'arbitre dans la sentence du 26 fevrier 2023 
sont revelateW'S de son intransigeance excessive envers ellc, des lors qu'ils se revelent 
particulimement critiques A son egard en contraste avec les termes dithyrambiques 
employes A l'egard de la societe Cardno ME, ce qui soulevc naturellement clans son esprit 
un doute legitime quanta l'impartialite de l'arbitre unique et ce d'autant que ce dcmier a 
refuse de prendre en compte Ies elements de preuve qui auraient dO influer sur sa decision 
lorsqu'ils lui ont ete presentes. 
118. Elle soutient egalement quc la semence confinne que l'arbitre a favorise la societe 
Cardno ME au detriment de son adversaire a plusieurs reprises, notamment en faisant droit a la demande de dommages et inth!ts de la societe Cardno ME apres I' avoir assistee dans 
la reformulation de ses pretentions et sans prendre en consideration les interrogations de 
la BCI, pourtant portecs a sa connaissance, portant sur la realite du travail pritendument 
effectue aux tennes des factures contestees. 

119. La societe Cardno ME fait valoir qu'il incombe A la BCI de prouver que la partialite 
de l'arbitre est tres vraisemblable ou, en tout etat de cause, qu'elle suscite un doute 
raisonnable et que cette preuve fait defaut en l'espece. 

120. Elle soutient que l'arbitre s'est soigneusement assure que la BCI soit en mesure de 
paniciper a la procedure arbitrale et que cette derniere n'a fait l'objet d'aucune critique 
excessive qui transpar&l."trait a la lecture de la sentence, les exemples donnes par la BCI en 
sens contraire ne relevant en realite quc d'une simple appreciation des faits et du droit par 
l'arbitre et non de prejuges ou de partis pris. 

121. Elle soutient egalement que l'arbitre n • a pas cherche a proteger ses inter!ts pendant 
la ~ure arbitrale des lors qu'il a simplement use de sa discretion pour lui poser des 
questions relatives a une decision du Conseil d'Etat invalidant une disposition qui lui etait 
pourtant favorable et pris en compte lesjustificatifs qu'elle a fournis avant de conclure au 
bien-fonde de ses demandes de dommages et interats. Elle souligne que l'arbitre a 
seulement considere qu'il existait une methode alternative plus appropriee pour le calcul 
des dommages et inter!ts sans pour autant remplacer la methode qu'elle avait invoquee. 

Appreciation de la cour 

122. L'impartialite de l'arbitre suppose l'absence de prejuges ou de partis pris susceptibles 
d'affecter le jugement de 11arbitre, lesquels peuvent resulter de muftiples facteurs tels que 
la nationalite de l'arbitre, son environnement social, culture} ou juridique. 

123. Toutefois pour etre pris en compte ces elements doivent creer, clans !'esprit des 
parties, un doute raisonnable sur son impartialite de telle sorte que l'appreciation de ce 
defaut doit proceder d'une demarche objective. 

Cour d'Appel de Paris 
P6le 5 - Chambre 16 

ARRET DU 21 JANVIER 2025 
N° RG 23/05511 - N° PortaUs 35L7-V-B711-CIIKZV- lRme page 

Case 1:26-cv-00052     Document 6-11     Filed 01/05/26     Page 28 of 44



124. Si W1 tel doute peut le cas echeant resulter de la sentence elle-memet encore faut-il; 
lors que le contenu, de la motivation de la sentence arbitrale 6cbappe au cont.tale du 

juge de l'81lllulation. que ce doute soit fonde sur des elements precis quant A la structure de 
la sentence ou ses tennes memes, qui laisseraient supposer que }'attitude de l'arbitre a ete 
partiale ou A tout le moins seraient de nature A donner le sentiment qu'elle ra ete. 

125. En l'espece, ii ressort de l'ex~ du deroulement de la procedure arbitrale auquel a 
procede l'arbitre dans la sentence du 26 f6vrier 2023 qu'il a veille, A cbaque de la 
procedure, Ace que le droit d'atre entendu de la BCI soit preserve et puisse toujours 
s'exercer clans W1 delai raisonnable. en d~it du silence~ par cette dernime jusqu'A 
I' envoi de son premier courriel en date du 29 decembre 2022. 

126. II est significatif a cet egmd que, constatant l'absence de toute reponse de la BCI aux 
envois qui lui avaient ete faits par voie electronique depuis le dep6t de la demande 
d 'arbitrage le 2 juin 2021 i ii a pris soin de demander aux parties; par counicl du 31 aotlt 
2021, de prendre position sur la validite des notifications qui avaient ete faites a la BCI 
depuis le debut de la ~ure arbitrale au regard des dispositions applicables et des 
stipulations contractuelles, invitant en outre la societe Cardno ME a preciser la raison pour 
laQuelle elle avait communique une adresse electronique de la BCI pour les notifications 
differente de celle figurant a l'article 1.8 des conditions particulieres du contrat de conseil 
(paragraphe n°34 de la sentence arbitrale). 

127. II ressort egalement de l'expose de la ~ure arbitrale opme par l'arbitre clans la 
sentence que deux requetes aux fins de mesures provisoires presentees par la societe 
Cardno ME ont ete rejetees par ordonnances de procedure n° 1 et 2, notamment pour cause 
de (>!CUVC absente ou insuffisante, bien que la BCI n'ait pu repondu aux requetes de la 
soc1ete Cardno ME dans les delais qui lw avaient et6 accordes par l'arbitre (paragraphes 
n° 41 a 47 de la sentence arbitrale). 

128. Par ailleurs, contrairement ace que soutient la BCI, ii ressort de la sentence arbitrale 
que l'arbitre a conduit une instruction active et objective de l'affaire avant l'audience du 
22 septembre 2022, en depit de l'absence de toute contradiction portee par la BCI, en 
posant de nombreuses questions de procedure et de fond A la societe Cardno ME le 11 avril 
2022 (paragraphe n° 84 de la sentence) portant sur la sanction invue par le droit fran¢s a une - viofation de l'obligation de mediation prealable a une demande d'arbitrage 
(paragraphes n° 126,208 et 223 de la sentence), l'analyse des stipulations contractuelles 
au regard de 1 ;article 150 du code civil irakien imposant que les contrats soient executes 
de bonne foi, pour la partie du litige relative aux factures impayecs (paragraphe 292 de la 
sentence), la qualificationjuridique devant donnee a la cessation d'intervention de la 
societe Cardno ME au regard du droit irakien et des stipulations contractuell~ notamment 
la question de savoir si elle devait etre analys6e comme une resiliation du contrat et les 
modalites d'indemnisation du prejudice en resultant en application du droit irakien 
(paragraphe n° 329 de la sentence) ainsi que sur la mise en a:uvre de la garantie de bonne 
fin (paragraphe n° 398 de a sentence). 

129. II resulte de la nature des questions posees, de leur formulation dans des termes 
neutres, non orientes contrairement A ce que soutient la BCI pour les questions relatives 
au calcul du prejudice pouvant resulter de la terminaison antici~ du contrat de conseil, 
et du fait que ces questions etaient ouvertes et posees aux deux parties, que l'arbitre a 

ainsi afin d'etayer son appreciation en droit et en fait des demandes que lui etaient 
sownises par la societe Cardno ME sans avoir a se limiter A la position initiate exprimee 
par cette demiere clans sa demande d'arbitrage et son mernoire en demande. Cette attitude 
de l'arbitre est exclusive de tout parti pris de sa part a l'encontre de la BCI. 
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130. La BCI soutient que la partialite de Parbitre est revelee par le contraste qui existerait 
entre les qualifications donnees par lui aux argwnents de la societe Cardno ME comrne 
etant « particulierement eclairant », « juste ». (( coherent », « valide » OU encore « 
plausible» et les rcproches faits a la BCI d'etre« contradictoire au detriment de [Cardno 
ME] », « peu claire », de ~ter des requ!tes sans raison valable ou encore de maniere 
« non sollicitee » ou « inJustifiee » et d'indi~uer « son desin~ pour toute tentative de 
reglement du differend » ou « d'avoir comphque [ ... ] la procedure». 

131. La BCI choisit cepcndant quclques qualificatifs, tant pour la societe Cardno ME que 
pour elle-meme, qu'elle extrait d'une demonstration plus generale qui, quant i elle, ne 
prese:nte aucune tonalite subjective, ne contient aucunjugement de valeur et correspond 
uniquement a }'expression des motifs adoptes par l'arbitre pour fonder sa decision. 

132. Au surplus, aucun des termes mis en avant par la BCI ne prese:nte un caractere 
injurieux a son egard, se limitant a foumir une appreciation par l'arbitre d'une situation 
procedurale factuellement averee. 

133. II en resulte que la BCI n'apporte pas la preuve qui lui incombe de faits precis et 
v~fiables de nature a faire naitre un doute raisonnable sur l'impartialite de l'arbitre 
uruque. 

134. La demande d'annulation de la sentence arbitrate du 26 fevrier 2023 fonnee par la 
BCI sur le fondement de Particle 1520, 2°, du code de procedure civile sera done rejetee. 

5. Sur lea frail du prods 

135. La BCI, dont le recours est rejete, sera condamnee aux depens, avec application des 
dispositions de l'article 699 du code de procedure civile au profit de la Selarl LX 
Paris-Versailles-Reims prise en la personne de Martre Matthieu Boccon-Gibod, avocat au 
barreau de Paris, la demande que la BCI fonne au titre de !'article 700 du code de 
proc6dure civile etant rejetee. 

136. Elle sera en outre condamnee a payer a la societe Cardno ME la somme de 200 000,00 
euros en application du m&ne article. 

IYL QISPQSITIF 
Par ces motifs, la cour : 

1) D6clare irrecevables les moyens d'annulation de la sentence arbitrale du 26 fevrier 2023 
tires de la violation de l' ordre public international pour une autre cause que la violation des 
principes de la contradiction et de I' egalite des armes ; 

2) D6clare recevable le moyen d'annulation de la sentence arbitrate du 26 fevrier 2023 tire 
de la non-confonnite A la mission confiee au tribunal arbitral ; 

3) Dit n'y avoir lieu a statuer sur la demande de la soci~ Cardno ME Limited tendant A 
voir ~larer irrecevables les pieces factuelles n° 64, 65 et 68 produites par la Banque 
centrale d'Irak; 

4) Rejette le recours en annulation de la sentence tendue le 26 fevrier 2023 par la Cour 
intemationale d'arbitrage de la Chambre de commerce intemationale clans l'affaire n° 
26290/ A YZJELU ; 

5) Condamne la Banque centrale d'Irak aux depens, dont distraction au profit de la Selarl 
LX Paris-Versailles-Reims prise en la personne de Maitre Matthieu Boccon-Gibod, avocat 
au barreau de Paris, en application des dispositions de l'article 699 du code de procedure 
civile; 
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6) Deboute la Banque centrale d'Irak de ses demandes formees au titre des depens et de . 
l'article 700 du code de procedure civile; 

7) Condarnne la Banque centrale d'Irak a payer a la societe de droit emirati Cardno ME 
Limited la somme de deux cent mille euros (200 000,00 €) en application de l'article 700 
du code de procedure civile. 

LA GREFFIERE, LE PRESIDENT, 
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